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EFFECTIFS SCOLARISÉS DANS LES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

DE L’ACADÉMIE DE VERSAILLES 
 

 Toutes 3èmes 
3ème générale 

(dont 3ème prépa-pro) 
2nde GT 

2017 59 867 58 538 43 183 

2018 60 913 59 646 43 337 

2019 62 113 60 875 44 420 

 

L’ORIENTATION APRÈS LA 3ÈME GÉNÉRALE 
 

1. DÉCISIONS D’ORIENTATION 3ÈME GÉNÉRALE VERS 2NDE GT 

Évolution entre juin 2015 et juin 2019 

 

 
 

2. DEMANDES ET DÉCISIONS D’ORIENTATION 3ÈME GÉNÉRALE 

VERS VOIE PROFESSIONNELLE 

Évolution entre juin 2016 et juin 2019 – Académie de Versailles 

 

 

Le taux académique de décisions d’orientation 

post 3e générale vers la 2nde GT se stabilise 

entre 2018 et 2019. Un département tend à 

diminuer son taux : l’Essonne (-0,7 point). Les 

Hauts-de-Seine tendent à augmenter (+0,5 

point) et le Val d’Oise augmente (+1,3 points). 

Après une légère hausse en 2018, le taux 
académique de demandes post 3e générale vers 

la voie professionnelle se stabilise. Le taux de 
décisions d’orientation se stabilise également. 

En 2018 et 2019, l’écart entre les demandes et les 

décisions est de +4,6 points. 

L’essentiel de l’orientation 

et de l’affectation pré-bac 

SAIO Versailles - Octobre 2019 
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3.  DÉCISIONS D’ORIENTATION 3ÈME GÉNÉRALE 

VERS VOIE PROFESSIONNELLE 

Évolution entre juin 2015 et juin 2019 

 

Vers la 2nde professionnelle    Vers le CAP 

 

 

      
 
 

L’ORIENTATION APRÈS LA 3ÈME PRÉPA PRO 
 

DÉCISIONS D’ORIENTATION 3ÈME PRÉPA PRO 

VERS VOIE PROFESSIONNELLE 

Évolution entre juin 2015 et juin 2019 
 

Vers la 2nde professionnelle    Vers le CAP 

 

 

 
 
 

Le Val d’Oise (-2,0 points) et les Hauts-de-Seine (-0,5 point) 
suivent la tendance de l’académie (-0,5 point) ; leur taux 
diminue. Alors que l’Essonne et les Yvelines montrent une 
stabilisation de leur taux. 

Alors que les Hauts-de-Seine présentent une stabilisation de 

son taux, les trois autres départements montrent une 
augmentation : Val d’Oise (+0,8 point), les Yvelines (+0,4 point) 

et l’Essonne (+0,5 point). 

Depuis 2015, les taux de décisions post 3e prépa-pro vers la 2nde professionnelle et vers le CAP fluctuent beaucoup. Les 
Hauts-de-Seine montrent les plus fortes variations. 

 
Depuis 2017, le taux académique de décisions d’orientation vers la 2nde professionnelle diminue (-4,6 points) et, vers le 

CAP, ce taux augmente (+2,9 points). 
 
En 2019, les Yvelines et le Val d’Oise présentent une diminution significative de leur taux de décisions (respectivement, -7,9 
points et -6,9 points). 
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L’ORIENTATION APRÈS LA 3ÈME SEGPA 
 

DÉCISIONS D’ORIENTATION 3ÈME SEGPA 

VERS VOIE PROFESSIONNELLE 

Évolution entre juin 2015 et juin 2019 

 

Vers le CAP       Vers la 2nde professionnelle 

 

 
 

 
 
 

L’ORIENTATION APRÈS LA 2NDE GT 
 

1. DEMANDES DES FAMILLES POST 2NDE GT 

VERS LA VOIE GÉNÉRALE 

Évolution de juin 2016 à juin 2019 - Académie de Versailles 

 

 
 

 

L’académie de Versailles sécurise des places en CAP pour assurer l’affectation des publics prioritaires ; en 2019, 2 002 places 

leur sont réservées (2 039 en 2018). Cette mesure peut avoir impacté le taux d’affectation. 

 

En juillet 2019, 103 des 133 
établissements sollicités par le 
SAIO ont répondu à l’enquête 
sur les enseignements de 
spécialité, soit 77,4%. L’effectif 
est composé de 32 317 élèves 
en 2nde générale et 
technologique. 73,2% d’entre 
eux demandent une orientation 
en 1ère générale (76,4% des 
filles et 69,5% des garçons). 
 

Les élèves ayant exprimé des 

souhaits d’enseignements de 

spécialité font une moyenne de 

3 vœux. 
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2. DÉCISIONS D’ORIENTATION POST 2NDE GT 

VERS LA VOIE GÉNÉRALE 

Évolution de juin 2016 à juin 2019 - Académie de Versailles 

 

 
 

3. DEMANDES ET DÉCISIONS D’ORIENTATION POST 2NDE GT 

VERS LA VOIE TECHNOLOGIQUE 

Évolution de juin 2016 à juin 2019 - Académie de Versailles 
 
 

 
 
 

Demandes des familles et décisions d’orientation des conseils de classe post 2nde GT vers la 1ère STMG : 
comparaison des établissements publics avec ou sans 1ère STMG 

 

 
Nbre 

d’étab. 

Juin 2017 Juin 2018 Juin 2019 

Demande 
Décision 

d’orientation 
Demande 

Décision 
d’orientation 

Demandes 
Décisions 

d’orientation 

Avec 1ère STMG 83 13,0% 17,7% 13,7% 18,2% 14,9% 17,7% 

Sans 1ère STMG 47 7,3% 12,1% 7,4% 11,9% 8,7% 11,7% 

 
Les établissements qui proposent la STMG dans leur structure, présentent des taux de décisions d’orientation supérieurs aux 
taux de demandes des familles. Toutefois, en 2019, alors que la demande des familles a légèrement augmenté, les décisions 
d’orientation diminuent. 

 
 
 
 
 
 

Depuis 2016, les taux de 
décisions d’orientation post 
2nde GT vers les séries de la 
1ère générale se stabilisaient. 
En 2019, le taux de décisions 
d’orientation post 2nde GT 
vers la 1ère générale 
augmente (+2,5 points). 

En 2019, malgré une 
augmentation du taux de 
demandes des familles post 
2nde GT vers la 1ère STMG 
(+1,3 points), le taux de 
décisions d’orientation vers la 
1ère STMG tend légèrement à 
diminuer (-0,3 point). 



5 SAIO 17/10/2019 
Source : RIDDO et Business Object Affelnet 

 

4.  DISTRIBUTION DES DÉCISIONS D’ORIENTATION POST 2NDE GT 

VERS LA 1ÈRE TECHNOLOGIQUE – PAR SÉRIE 

Juin 2019 – par département 

 

  
 

LE MAINTIEN ET LE REDOUBLEMENT EXCEPTIONNEL  

EN 3ÈME (GÉNÉRALE et PRÉPA PRO) ET EN 2NDE GT 
 
Maintien : nombre de demandes de maintien dans la classe d’origine, formulées par les familles à l’issue de la phase de dialogue. 

Le maintien ne peut, en aucun cas, faire l’objet d’une demande ni d’une décision d’orientation. En effet, c’est parce que la famille 
a formulé une demande d’orientation mais que le conseil de classe a émis une proposition différente que la famille, n’ayant pas 
obtenu l’orientation souhaitée pour son enfant, peut faire valoir son droit au maintien. Il y a donc pour ces élèves : 1 demande + 
1 décision. 

 

Maintien 
3e 2nde GT 

2018 2019 2018 2019 

Yvelines 158 155 224 175 

Essonne 147 137 157 107 

Hauts-de-Seine 168 169 263 136 

Val d’Oise 175 134 272 184 

Académie 648 595 916 602 

National 3 047 2 923 5 784 5 045 

 
Sur l’académie de Versailles et au niveau national, le maintien en 3e et en 2nde GT diminue. 

 
Redoublement exceptionnel : nombre d’élèves (avant appel) pour lesquels une décision de redoublement exceptionnel a été 

arrêtée, après un dialogue entre les familles et le chef d’établissement. Ce décompte se fait hors procédure d’orientation : pour 
ces élèves, il n’y a donc pas de demande ni de décision d’orientation et ils ne sont pas comptés dans les effectifs totaux. 

 

Redoublement 
exceptionnel 

3e 2nde GT 

2018 2019 2018 2019 

Yvelines 80 68 59 103 

Essonne 53 41 66 49 

Hauts-de-Seine 81 72 51 49 

Val d’Oise 64 54 118 99 

Académie 278 235 294 300 

National 1 583 994 3 027 2 096 

 
Pour le post 3ème, au niveau national, académique et départemental, le redoublement exceptionnel diminue (académie : -43 
élèves et national : -589 élèves). Pour le post 2nde, au niveau national, le redoublement exceptionnel diminue (-931) et se stabilise 
au niveau académique (+6). Au niveau départemental, les Yvelines montrent une forte augmentation (+44) alors que les 3 autres 

départements présentent une diminution.  

 
 
 
 
 

L’écart entre les taux 
départementaux de 
décisions d’orientation 
post 2nde GT vers la 1ère 
GT le plus remarquable 
est celui de la 
série STMG. En effet, il 
est de 2,8 points : 
17,2% pour l’Essonne 

et 14,4% pour les 

Yvelines. 
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L’AFFECTATION 
 

1.  POST 3EME 
 
Au 1er tour d’Affelnet : 
 

- Sur les 45 231 candidats ayant demandé une 2nde GT en vœu 1, 35 183 ont été affectés (taux de satisfaction vœu 1 : 
77,8%). Au total, 45 776 élèves ont été affectés en 2nde GT (contre 45 308 en 2018). 

 
- Sur les 18 240 candidats ayant demandé une formation professionnelle (2nde professionnelle et 1ère année de CAP) en 

vœu 1, 11 027 ont été affectés. Au total, 16 624 ont été affectés en voie professionnelle (contre 16 197 en 2018). 
 
En 2019, 3 377 demandes (tous vœux) d’élèves de 3ème de poursuite d’études en apprentissage (soit 4,4% des candidats 

dans la voie professionnelle). La demande concerne 73% de garçons pour 27% de filles. 
 

 
Nombre de demandes en apprentissage 

(hors agricole) d’élèves de 3ème 

 
2018 2019 

Yvelines 981 1 109 

Essonne 861 914 

Hauts-de-Seine 423 408 

Val d’Oise 956 946 

Académie 3 221 3 377 

 

2.  POST 2NDE 

 

Au 1er tour d’Affelnet, sur les 11 749 candidats ayant demandé une 1ère technologique en vœu 1, 10 118 ont été affectés (taux 
de satisfaction vœu 1 : 86,1%). Au total, 11 058 élèves ont été affectés en 1ère technologique (contre 11 443 en 2018). 

 

Focus 1ère STMG 

 

 Capacité Vœux 1 
Taux 

d’absorption 
Affectés Inscrits* 

 2018 2019 2018 2019 2018 2019 2018 2019 2018 2019 

Yvelines 1 497 1 529 1 649 1 701 90,8% 89,9% 1 497 1 529 1 521 1 550 

Essonne 1 701 1 802 1 834 1 890 92,7% 95,3% 1 687 1 739 1 765 1 782 

Hauts-de-Seine 1 374 1 392 1 445 1 574 95,1% 88,4% 1 359 1 374 1 382 1 411 

Val d’Oise 1 848 1 872 1 886 1 836 98,0% 102,0% 1 774 1 751 1 835 1 804 

Académie 6 420 6 595 6 814 7 001 94,2% 94,2% 6 317 6 393 6 503 6 547 

*Inscrits : base de données SYSCA (2 octobre 2018 / 17 octobre 2019) 
Taux d’absorption = Capacité / Vœux 1 

 
 

VERS LA 1ÈRE PROFESSIONNELLE 
 

 
Capacité 

d’accueil en 
1ère PRO 

Demande des 
familles* 

Vœux 1 
Affectés sur 

vœu 1 
Affectés tous 

vœux 
Taux 

d’affectation 

 2018 2019 2018 2019 2018 2019 2018 2019 2018 2019 2018 2019 

Yvelines 246 172 296 273 229 184 123 92 162 120 65,8% 69,8% 

Essonne 203 203 304 207 214 157 116 108 151 141 74,4% 69,5% 

Hauts-de-Seine 196 151 198 132 165 147 90 91 132 127 67,4% 84,1% 

Val d’Oise 297 216 392 285 325 259 175 150 242 193 81,5% 89,3% 

Académie 942 742 1 190 897 933 747 504 441 687 581 72,9% 78,3 

*Demandes des familles : données d’orientation issues de l’application RIDDO (3ème trimestre - juin) 
Taux d’affectation = Affectés tous vœux / Capacité 


